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Fonctions :A A Conseillers d&#39;insertion et de probation, A chefs des services
pA®nitentiaires da€™insertion et de probation, directeurs da€™insertion et de probation et
directeurs des services pA©nitentiaires d&#39;insertion et de probationA Missions prA©venir la
rA@cidive par un accompagnement socialPrenant en charge les personnes confiA©es par les
autoritA©s judiciaires, les personnels da€™insertion et de probation interviennent en prison
et A 1&#39;extACrieur.Les conseillers d&#39;insertion et de probation

lls ont pour missions d&#39;aider A la prise de dA©cision judiciaire et de mettre A exA©cution les
dAccisions pA©nales, restrictives ou privatives de libertA© :En prison, ils facilitent 1&#39;accA’s des
personnes incarcAOrA©es aux dispositifs sociaux, de soin, de formation ou de travail. lls apportent
I&#39;aide utile au maintien des liens familiaux. Ils portent une attention particuliAre aux problA mes
d&#39;indigence, d&#39;illettrisme et de toxicomanie, et prA©parent la personne dAGtenue A sa
sortie et A sa rA®insertion, notamment grA¢ce aux mesures d&#39;amA©nagement de peine.Au
dehors, ils interviennent aussi sous le mandat d&#39;un magistrat et apportent A 1&#39;autoritA©
judiciaire tous les A©IA©ments d&#39;ACvaluation utiles A sa dA©cision. lls s&#39;assurent du
respect des obligations imposA©es aux personnes condamnA©es A des peines restrictives ou
privatives de libertA© (travaux d&#39;intAorA2t gAonAcral, libAGration conditionnelle, placement
sous surveillance A©lectronique...), les aident A comprendre la peine et impulsent avec elles une
dynamique de rA©insertion.Pour mener A bien ces diffA@rentes missions, ils travaillent avec les
autres personnels pA©nitentiaires et s&#39;appuient sur un rA©seau de partenaires institutionnels et
associatifs.

Le service pA@©nitentiaire d&#39;insertion et de probation (SPIP)CrA©A® par le dA©cret nA°
99-276 du 13 avril 1999, modifiant le Code de procA©dure pA©nale, le service d&#39;insertion et de
probation (SPIP) intervient A la fois en milieu ouvert et en milieu fermA®. Il est le garant de la
cohAGrence de la prise en charge et du suivi des personnes placA©es sous main de justice,
puisqu&#39;elles sont suivies par le mA2me service, quelle que soit leur situation pA©nale.

Service A compA®tence dA©partementale, il est organisA© diffAGremment selon la taille du
dA©partement et le nombre de juridictions et d&#39;ACtablissements pA©nitentiaires ; dans les
dA©partements les plus importants, le service se dA©multiplie auprA’s des juridictions et des
Actablissements pA©nitentiaires sous la forme d&#39;A«antennesA».

Le SPIP exerce plusieurs missions :accueil des personnes placA©es sous main de justice,
incarcA©rA©es ou non, suivi de leur situation, contrA’le des obligations auxquelles elles doivent se
soumettre, information des autoritA©s judiciaires sur le dA©roulement des mesures,aide A la
dA©cision judiciaire : 1&#39;autoritA© judiciaire doit A2tre destinataire de toutes les donnA®©es qui lui
permettent de mieux individualiser la peine et de prononcer des amA©nagements de peine les plus
adaptA©s A la situation de la personne,dA©veloppement et coordination d&#39;un rA©seau de
partenaires institutionnels, associatifs et privA©s afin de donner aux personnes placA©es sous main
de justice toutes les opportunitA©s d&#39;insertion en les orientant vers les dispositifs de droit
commun : accA’s aux droits sociaux, aux soins, A 18&#39;A©ducation pour la santA©, A la formation
professionnelle, A 1&#39;action culturelle, au sport, au travail, A 18&#39;enseignement. Un accent

http://lwww.formations-concours.com 13/2/2026 1:46:18 - 1


http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

particulier est apportA© A la lutte contre 1&#39;indigence, contre I&#39;illettrisme et contre la
toxicomanie. Pour les personnes incarcAG©rA©es, la prA©paration A la sortie de prison est
I8&#39;0bjectif prioritaire.Pour assurer ses missions, le SPIP est en relation AGtroite avec les
autoritA©s judiciaires, le directeur de 1&#39;AGtablissement pA©nitentiaire, mais aussi avec tous les
chefs de service du dA©partement dont 1&#39;action est coordonnA®e par le prAdfet, avec les
collectivitA©s territoriales, les associations et les rA©seaux d&#39;employeurs.A A | es chefs des
services d&#39:insertion et de probation lls mettent en A“uvre, sous I&#39;autoritA© des
directeurs d&#39;insertion et de probation, les missions tendant A la rA@insertion des personnes
faisant 1&#39;0bjet d&#39;une mesure privative ou restrictive de libertA®.

lls peuvent A2tre chargA®©s, sur dACGIA©gation du directeur, de fonctions de coordination
d&#39;actions menA©es dans le cadre de partenariats, d&#39;animation des A©quipes de
travailleurs sociaux, de conseil technique auprA’s des conseillers d&#39;insertion et de probation et
des assistants de service social, et de conduite d&#39;actions en direction des personnes placA®es
sous main de justice.

lls peuvent Adtre conduits A exercer leurs fonctions en service pA®©nitentiaire d&#39;insertion et de
probation (SPIP), en direction interrA©gionale (DIR), A 1&#39;A%.cole nationale
d&#39;administration pA®©nitentiaire (A%NAP) ou A [&#39;administration centrale.

Les directeurs d&#39;insertion et de probation PlacA©s sous |1&#39;autoritA© des directeurs de
SPIP, les directeurs d&#39;insertion et de probation (DIP) assurent I&#39;encadrement des SPIP. lIs
peuvent se voir confier des missions d&#39;AGtudes, de coordination, de contrA’le et de conception
A 18&#39;administration centrale, dans les directions interrA©gionales (DIR) et A 1&#39;A%.cole
nationale d&#39;administration pA©nitentiaire (A%NAP).

lls peuvent exercer des fonctions de direction dans les centres pour peines amA©nagA©es et les
centre de semi-libertA©.

lls peuvent A2tre adjoints des directeurs de SPIP.

Les directeurs des services pA©nitentiaires da€™insertion et de probation Le directeur est le
responsable du service pA©nitentiaire dA€™insertion et de probation dont le ressort gA©ographique
est le dA©partement. A€ ce titre, il dirige, anime et coordonne les personnels placA©s sous son
autoritA®©. Il est le reprA©sentant au niveau dA©partemental des politiques d&#39;insertion.A
QualitA®s : pluridisciplinaritA®©, sens de 1&#39;A©coute et compA©tences sociales Les
personnels d&#39;insertion et de probation font preuve d&#39;une grande aptitude A comprendre et
A analyser 1&#39;environnement social et la situation psychologique de toutes les personnes qui
leur sont confiA©es par les autoritA©s judiciaires.Leurs connaissances dans les domaines de
sciences humaines et juridiques s&#39;allient A la capacitA© de mener des entretiens et au sens de
I&#39;A@coute.Collaborateurs des autres personnels pA©nitentiaires et animateurs d&#39;un
rA©seau de partenaires, ils ont le sens du travail en A©quipe.Les chefs et directeurs des services
pA®nitentiaires d&#39;insertion et de probation doivent avoir en outre le sens du management.A
A%ovolution de carriA’reLes personnels d&#39;insertion et de probation comportent trois
corps et un statut d&#39;emploi :le corps des conseillers d&#39;insertion et de probation,le corps
des chefs de service d&#39;insertion et de probation,le corps des directeurs d&#39;insertion et de
probationle statut d&#39;emploi de directeurs des services pA@nitentiaires d&#39;insertion et de
probation, TitularisA©s A 1a€™issue de deux annA®©es de formation, les conseillers
da€™insertion et de probation bA©nA©ficient da€™un dA©roulement de carriA’re en 2
grades :conseillers dA€™insertion et de probation de 2A"me classe, conseillers da€™insertion et de
probation de 1A re classe s&€™ils sont parvenus au 5A"me A©chelon de leur garde et qua€™ils
justifient dA€™au moins 3 ans de services effectifs . lls peuvent accA©der au corps des chefs de
services d&#39;insertion et de probation, soit par concours interne accessible aprA’s 6 ans de
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services effectifs, soit par liste d&#39;aptitude.

Les chefs des services d&#39;insertion et de probation, peuvent accA©der au corps de DIP soit
par concours internes ouverts aux agents publics titulaires de 4 annA©es de services publics au ler
janvier de 1&#39;annA®©e du concours, soit par inscription sur une liste d&#39;aptitude s&#39;ils sont
parvenus au moins au 4e A©chelon de leur grade et justifient d&#39;au moins 10 ans de services
dans la filiAre d&#39;insertion et de probation.

A titre transitoire, jusqu&#39;en mai 2007, des examens professionnels exceptionnels d&#39;accA’s
A ce corps leur sont par ailleurs rA©servA©s (ainsi qu&#39;aux CTSS exerA§ant au ministAre de la
justice).

Les CSIP qui avaient la qualitA© de DSPIP A la date de publication du nouveau statut du corps de
DIP (6 mai 2005) ont toutefois vocation A y A2tre directement intA©grA©s, sur demande de leur
part.

Les directeurs de services d&#39;insertion et de probation peuvent A2tre nommA©s DSPIP
s&#39;ils justifient de 2 ans de services dans leur corps ety ont atteint au moins le 7e A©chelon du
grade de classe normale.A Des affectations multiplesLes personnels da€™insertion et de
probation sont affectA©s principalement au sein des 103 services pA©nitentiaires d&#39;insertion et
de probation ou de 1&#39;une de leurs antennes. lls peuvent aussi A2tre affectA©s en direction
rA©gionale, A 1&#39;A%.cole nationale de 1&#39;administration pA©nitentiaire ou A
I&#39;administration centrale.A Une formation qualifianteLes conseillers d&#39;insertion et de
probation bA©nA®ficient d&#39;une formation rA©@munA©rAce (1 396 &,-) de 24 mois qui alterne
cours thA©oriques A 18&#39;A%ocole nationale d&#39;administration pA©nitentiaire (A%NAP) A
Agen et stages pratiques sur le terrain : la premiAre annA©e, la formation fait largement appel A
I&#39:intervention de praticiens extA©rieurs, universitaires et chercheurs.

Droit et procA©dure pA©nale, rA©glementation pA©nitentiaire, sociologie, psychiatrie, criminologie
permettent aux futurs conseillers d&#39;insertion et de probation de situer le contexte de leur
intervention. Des pA®©riodes de stages en milieux diversifiA©s (AGtablissements pA®©nitentiaires,
tribunaux, associations...) viennent complA®©ter ce premier cursus.La seconde annA®©e,
lA€E™AGIA ve est nommA®© stagiaire et est affectA© dans un service pA©nitentiaire da€™insertion et
de probation.Des stages en AGtablissements pA©nitentiaires, dans des tribunaux ou des
associations notamment, complAtent la formation thA©orique au cours des deux annA©es de
scolaritA®.

La titularisation intervient A 1&#39;issue de la seconde annA©e aprA’s avoir satisfait aux
A©preuves du certificat d&#39;aptitude aux fonctions de conseiller d&#39;insertion et de probation.
Ces A©preuves comportent la soutenance d&#39;un mA©moire rA@alisA© en cours de formation.

Les chefs des services d&#39;insertion et de probation suivent une formation d&#39;adaptation de 6
mois qui alterne cours A 1&#39;A%NAP et stages, soit en direction interrA©gionale soit dans des
services et organismes partenaires de 1&#39;administration pA©nitentiaire.Les directeurs des
services d&#39;insertion et de probation, lors de leur prise de fonction, suivent une formation
d&#39;adaptation de 3 semaines A 1a€™A%NAP qui insiste sur la fonction managA®©riale. Elle
comprend quelques modules obligatoires et d&#39;autres facultatifs, en fonction des besoins
individuels.A Les conditions d&#39;accA sAu corps de conseillers d&#39;insertion et de
probationLe concours externe est ouvert aux personnes titulaires da€™un diplA’me sanctionnant la
rA@ussite de deux annA©es da€™enseignement supA©rieure aprA’s le baccalaurA©at soit
d&#39;un titre ou diplA’me A©quivalent, soit d&#39;un diplA’'me d&#39;assistant de service social
ou d&#39;A®ducateur spAC©cialisA©.Le concours interne est proposA© aux fonctionnaires et agents
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de 18#39;A%otat, des collectivitAOs territoriales ou AGtablissements publics qui en dA©pendent,
justifiant da€™au moins 4 ans de services publics effectifs au ler janvier de [A€™annA®©e du
concours.

Au corps de chefs des services d&#39;insertion et de probation

Il est accessible par concours interne ou par liste d&#39;aptitude aux membres des corps :de
conseillers d&#39;insertion et de probation de I&#39;administration pA®©nitentiaire,
d&#39;AGducateurs de la Protection judiciaire de la jeunesse,d&#39;assistants de service social du
ministA're de la Justice,aux fonctionnaires qui sont dA©tachA©s dans ces corps, justifiant au ler
janvier de 1&#39;annA®©e du concours (c&#39;est-A -dire 1&#39;annA©e 0A! se dACroulent les
Aopreuves A©crites) de 2 ans de services effectifs et A2tre parvenus au 5e A©chelon de leur grade.
Au corps de directeurs d&#39;insertion et de probation

Il est accessible par concours externe,aux candidats titulaires de 1&#39;un des diplA’me requis pour
le concours externe d&#39;accA’s aux IRA,par concours interne, aux agents publics justifiant de 4
ans de services publics au ler janvier de I&#39;annA©e du concours,par liste d&#39;aptitude, aux
chefs de services d&#39;insertion et de probation (CSIP) et aux conseillers techniques des services
sociaux (CTSS) parvenus au 4e A©chelon de leur grade et justifiant d&#39;au moins 10 ans de
services publics dans leur filiA re.Peuvent A2tre nommA®©s A 1&#39;emploi de directeurs des
services pAOnitentiaires d&#39;insertion et de probation :les directeurs d&#39;insertion et de
probation de I&#39;administration pA©nitentiaire justifiant d&#39;au moins 2 ans
d&#39;anciennetA© dans ce corps et parvenus au 7e A©chelon du grade de classe normale,les
magistrats de I&#39;ordre judiciaire et les directeurs des services pA©nitentiaires,les directeurs des
services pA®©nitentiaires,les autres fonctionnaires de catA©gorie A justifiant de 3 ans
d&#39;anciennetA© dans un grade d&#39;avancement.A e statut et la rA©munAG©rationle statut
Les corps de conseillers et de chefs des services d&#39;insertion et de probation sont rA©gis par le
dA©cret nA° 93-1114 du 21 septembre 1993, modifiA© par les dA©crets nA° 2005-445 du 6 mai
2005, nA° .2007-653 et 2007-654 du 30 avril 2007.Le corps des directeurs da€™insertion et de
probation est rA©gi par le dA©cret nA° 2005-447 du 6 mai 2005 modifiA© par les dA©crets nA°
2006-1827 du 23 dA©cembre 2006 et 2007-653 du 30 avril 2007 portant statut particulier des
directeurs des services d&#39;insertion et de probation, et par le dA©cret nA°2005-448 du 6 mai
2005 relatif au statut da€™emploi de directeur des services pA©nitentiaires da€™insertion et de
probation.

La rA©munAC@ration

A RA©munA®@ration nette mensuelle

primes comprises

au 1.9.2007

A 1er A©chelonDernier A©chelon

A%lA"ve conseiller d&#39;insertion et de probationl 4324,-A

Conseiller d&#39;insertion et de probationl 4684,-2 5264,~

Chef des services d&#39;insertion et de probationl 9944,-2 8764,

Directeur d&#39;insertion et de probationl 7684,-3 5314,—

Directeur des services pA@©nitentiaires d&#39;insertion et de probation2 1244,-3 78448,-NOTA
: pour les directeurs d&#39;insertion et de probation, 1&#39;indemnitA© de responsabilitA© est
incluseA A
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